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dant avec noub que le Cercle de la rue de Bourg, longtcraps

domicilie dans un immeuble qui vient ä son tour de dispa-

raitre, avait droit ä une mention un peu complete dans notre

bistoire locale et c'est pour ce motif que nous avons donne a

notre article d'aussi vastes proportions.

W. DE CHARRIERE DE SEVERY.

i; IM P RIA1E U R LIB R AIR E - E ü ITE U R

MARC DUCLOUX, A LAUSANNE

ET A PARIS (I8IO-I853) 1

(SUITE)

« Cette question paraitra naive apres les manifestations si

fortement prononcees du peuple vaudois en faveur de l'eta-

blissement des supplements. lis etaient utiles et agreables,

et s'ils ne l'eussent pas ete, ni municipalites ni citoyens n'en

auraient reclame l'avantage pour leur localite et la plus

grande extension possible pour le reste du canton. On pent
meme affirmer que c'est precisement parce qu'ils etaient
utiles qu'ils ont ete supprimes, car la regie a delibere sur ce

sujet, nous apprend M. l'intendant, ensuite des reclamations

qui se repetaient frequemment sur l'insuffisance de leur
nombre et sur la necessite de les augmenter dans les limites
du possible.

II nous parait que, dans cet etat de choses, la regie, con-
vaincue de l'utilite des supplements par les demandes qui,

lui en etaient faites, ne pouvait pas meme mettre leur
existence en question; eile devait se demander :

Les supplements etant reconnus par le public utiles et

agreables, devons-nous et pouvons-nous les accorder ä tou-

1 Voir Marc Ducloux (une figure du Vieux-Lausannc) 1810-1853,
esquisse historique par L. Mogeon. Edite par le Signal stenogra-
phique 1906, Lausanne.
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tes les localites du canton? Non, assurement, puisqu'ils no

sont necessaires qu'ä un tres petit nombre d'entre elles.

Les accorderons-nous done ä toutes les localites qui en

feraient la demande? Non, puisque leur etablissement, dans

les localites qui ont peu de voyageurs en sus du nombre que

les voitures ordinaires peuvent contenir serait trop onereux

a 1'administration; mais on l'accordera a toutes les localites

qui auront prouve leur droit ä cette concession par un nombre

de voyageurs qui serait fixe par 1'administration et qui
devrait etre le meme pour toutes les localites.

Voilä sans contredit la veritable egalite dans l'adminis-
tration et eile est bien differente de celle qui a ete appliquee

par la regie; le principe de l'egalite ne sera ainsi nullement

compromis, comme le craint M. l'intendant, mais ce qui le

sera assurement, e'est la singuliere application qui en a ete

faite.
Mais on a peine a croire ä une application aussi grotesque

du principe de l'egalite par une administration superieure; il
le faut bien cependant; il le faut, quelque embarras qu'on
en eprouve et en attendant que la regie, continuant le cours
de son application radicale du principe de l'egalite, decide

que les relais qui se font toutes les deux heures n'auront plus
lieu, puisqu'il est impossible de les etablir dans toutes les

localites du canton, et enfin, 6 triomphe complet du principe,
que les voitures ordinaires cesseront de rouler sur les principals

routes du canton, attendu l'impossibilite bien reconnue
de les faire circuler dans toutes les localites, car accorder ä un
seul endroit on ä phtsienrs, a dit M. l'intendant, ce qui aura
ete refuse a d'autres, e'est se replacer dans la voie des

exceptions et par consequent dans celle des faveurs contre
laquellc on reclame... »

Marc Ducloux se plait ä tourner et ä retourner cette question.

il se livre ä d'ingenieux raisonnements, et en tire des

consequences extremes :
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« Tous les citoyens ne pourraient-ils pas un jour se

lever en masse et reclamer en vertu du principe developpe

par la regie que le Conseil d'Etat ait ä les nommer tous

intendants des postes du canton de Vaud, parce que accorded'

ä un seul komme ou ä plusteurs ce qui aurait ete refuse

a d'autres, c'est se replacer dans la voie des exceptions et

par consequent dans celle des faveurs contre laquelle on

reclame. Que fera alors le Conseil d'Etat? N'a-t-il aussi,

comme la regie, que deux moyens pour arriver ä une solution

De nommer intendants tous ceux qui le demande-

raient ou de supprimer tous les intendants? Non, il y a une

troisieme alternative, et le Conseil d'Etat la choisirait sans

doute; il exposerait aux reclamants qu'il n'y a aucune utilite
ä ce que nous soyons tous intendants, comme il n'y a aucune

utilite ä ce que toutes les localites du canton aient des

supplements, et que la caisse de l'Etat d'ailleurs ne le permet

pas; puis, qu'il faut, pour etre eleve ä cette qualite, des

conditions que tous ne peuvent pas remplir, comme il faut pour
obtenir des supplements des conditions que toutes les localites

ne peuvent pas atteindre.

La mesure prise par la regie pouvait inspirer quelque

inquietude, le commerce s'en etait justement alarme et de

vives recriminations avaient lieu; mais que penser mainte-
nant que l'on connait le motif determinant et a quoi ne

peut-on pas s'attendre? Le public sans doute ne laissera

prendre aucune mesure de l'importance de celle que nous
avons signalee sans reclamer et demander l'intervention de

l'autorite superieure. Sa garantie pour les decisions qui
valent l'appel est placee dans les lumieres du Conseil d'Etat,
mais il est une foule de details journaliers qui doivent etre
soumis ä la regie des postes et pour lesquels le public doit
subir ses decisions. »

L'auteur de la lettre croit que la regie veut accorder des
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faveurs ä certaines localites : « Ces louables preoccupations

qui ont evidemment trouble le jugement de cette administration

n'auraient point eu lieu si eile s'etait placee, pour prendre

sa decision, dans une position plus modeste qu'elle ne

doit jamais quitter. » Le role de l'administration doit se

borner ä « verifier » si les conditions pour l'obtention de

supplements sont remplies :

« L'egalite, puisque il faut le repeter, ne consiste pas ä

repartir les avantages et les charges par parties parfaite-
ment egales entre les localites et les individus, ou bien ä les

supprimer tous; cela n'est ni possible ni juste; mais le principe

consiste au contraire « ä donner ä chacun selon sa capacity

et ä chaque capacite selon ses oeuvres ».

» La regie voudrait restreindre les fournitures des

supplements aux points de versement pour les voyageurs arri-
vant par les services lateranx et continuant leur route par
les services directs, moyen, « nous dit M. l'intendant, qui
tout en maintenant des branches importantes du revenu

public, plaqait les differentes localites du canton sur le meme

pied ».

Privilege, s'ecrie Ducloux ; « Les seuls points de verse-

ments auront le privilege de fournir des supplements et sans

doute aussi celui d'y placer leurs concitoyens, ä l'exclusion
de toutes les autres localites. »

Or, ce privilege est contraire au but poursuivi par la pre-
cedente administration ;

« Les supplements devaient, dans sa pensee, etre accordes

aux localites qui, soit par leur nombreuse population, soit

par la nature de leurs affaires, soit enfin aussi par leur position

geographique, fournissent aux messageries cantonales

un nombre de voyageurs pour lesquels l'administration croit
devoir faire un sacrifice, mais cet avantage devait etre offert
ä toutes les localites qui reuniraient ces conditions.
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Lausanne a-t-elle un privilege parce qu'elie a 1 avantage

de posseder les etablissements d'instruction superieure, le

siege du gouvernement et de ses administrations, la regie

des postes en particulier? Cette derniere administration con-

sentirait-elle ä alterner d'un village a 1'autre afin de ne pas

•consacrer un privilege en faveur de celui oü eile s'arrete-

rait Xon assurement, et personne ne songe ä lui impuser

cette servitude, quoiqu'clle tilt cependant la consequence

rigoureuse des principes consacres par la regie elle-meme

dans sa mesure contre les supplements. Si done Ton peut et

si Ton doit meme former sur un point choisi dans l'interet
de tous un etablissement central qui est pourtant un avantage

pour la localite oil il est etabli, mais non un privilege,
ne pourra-t-on pas, ä plus forte raison, fournir ä chaque

localite oü, d'ailleurs, le service l'exigerait, des supplements

qui ne sont jamais mis en activite que lorsque les voitures
ordinaires n'auront pas suffi pour un certain temps »

Ducloux fait remarquer ä M. Noblet qu'il ignore les mesu-

res prises par son devancier, ses actes « empreints cle beau-

coup de sagesse et d'une grande bienveillance ». II les

resume :

« Ln 1827, M. Chatelanat, qui joignait ä des- qualites
sociales fort aimables et bien necessaires dans le chef d'une

administration d'interet aussi delicat, les connaissances
les plus positives, avait reconnu la necessite d'ameliorer sen-
siblement le service du transport des voyageurs dans l'interet

veritable du fisc aussi bien que dans celui du public. On

construisit des voitures plus spacieuses que les precedentes,

plus confortables surtout, et nonobstant ces ameliorations les

prix furent reduits ; mais le succes ne tarda pas ä depasser
ces sages mesurcs et l'institution des supplements devint
necessaire. lis ne furent etablis que par forme d'essai sur un
ou deux points et pendant un an environ. L'essai avant com-
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pletement reussi, la regie prit les mesures necessaires et

publia le Ter avril 1829 1'avis suivant que je transcris littera-

lement :

« Le bureau des postes, pour assurer aux vojageurs,

quel que soil leur nombre, pour Yverdon, Geneve, Pontar-

lier, Vevey et Saint-Maurice, les places qui auraient ete

payees... fera partir des voitures suppletneniaires dans les

cas oil les voitures ordinaires ne suftiraient pas. »

La faculte de fournir des supplements fut d'abord accor-

dee au chef-lieu, puis eile ne tarda pas ä etre etendue aux

villes dans lesquellcs se trouve un bureau d'echange et ou le

temps d'arret de la diligence est süffisant pour preparer le

supplement ou lui faire suivre, sans la retarder, la voiture

ordinaire; c'est-a-dire aux villes qui sont situees au point de

jonction d'une route que M. 1'intendant appelle un point de

versement, ainsi Orbe, Yverdon, Payerne et Yevev. Le
Systeme pouvait s'etendre indefiniment, autant du moins que
les besoins s'en faisaient sentir, car il n'y a aucune raison

pour ne pas accorder ce bienfait aux villes intermediates du

canton.

L'etablissement des supplements est, il est vrai, a certains

egards, onereux k 1'administration, mais sous un rapport
essentiel, il lui est fort avantageux; le revenu des supplements

ne couvre pas entierement, du moins pas cette annee

encore, les frais qu'ils occasionnent; mais dans les avantages
qu'ils lui procurent, il faut tenir compte de la quantite
considerable de voyageurs qu'ils attirent dans les voitures
ordinaires; la certitude du depart est un des plus grands avantages

des postes-messageries, comme la garantie morale et
materielle que presente leur organisation est le veritable
avantage que trouve le commerce dans le transport, par cette
administration, des valeurs, des paquets et des lettres. Les

voyageurs ne pouvant plus compter sur leur depart pren-
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dront l'habitude de se servir de leurs propres voitures, ce

qui est fort couteux, ou des entreprises particulieres dont les

prix sont moins onereux. On ne peut done raisonnablement

se borner ä supputer les frais occasionnes par les supplements

en en defalquant le revenu direct. Pour conclure de

Ieur effet sur la caisse de l'administration, il faut, en outre,

tenir compte des voyageurs que la certitude du depart atti-
rait jusqu'ä present dans les voitures ordinaires. Les comp-
tes de l'administration viennent d'ailleurs appuyer cette
opinion.

« En 1826, avant l'etablissement des supplements, le

bureau de Lausanne a donne place dans ses voitures ä

3700 voyageurs, qui ont verse fr. 28,660. En 1837, dix ans

apres la creation des supplements, le meme bureau donnait

14,600 places produisant fr. 66,800. La perte sur les supplements

etait de fr. 3500 environ. La difference en plus a done

ete de fr. 38,000. Un resultat pareil dispense de tout com-

mentaire, mais s'il fallait multiplier les exemples pour prom
ver que les facilites et les agrements du voyage augmentent
considerablement le nombre des voyageurs et compensent
par la les frais faits pour les attirer, ils se presenteraient en

foule; l'opinion sur ce point est entierement formee... »

M. l'intendant dit :

« On m'accordera sans doute que Geneve est une ville oü

chaque jour il se fait beaucoup d'affaires et pour des sommes
considerables. »

M. l'intendant, sur ce point, a parfaitement raison,
personne ne lui conteste l'importance des affaires qui se font
chaque jour ä Geneve, mais il ajoute :

« Eh bien, le voyageur de commerce qui n'a pas une chaise
de poste ä sa disposition est expose ä attendre quelquefois
jusqu'ä six, sept et huit jours pour obtenir une place dans
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les messageries qui partent pour Lyon, Paris, Chambery, etc.

II en est de meme dans toutes les villes de France.

Lo-rs meme que Geneve, qui nous est superieur ä tant

d'egards, aurait une organisation postale vicieuse pour le

transport des voyageurs, il ne s'en suivrait pas neces-

sairement que nous devrions l'imiter en ce point, surtout si

nous avons des antecedents administratifs meilleurs et dans

le public des habitudes plus agreables qui s'en sont suivies;
mais il n'en est pas ainsi, l'assertion de M. l'intendant est

inexacte, aussi bien pour ce qui concerne les postes de

Geneve que pour Celles des villes de France, et nous allons le

demontrer. Et d'abord la comparaison ne saurait etre

admise ; la libre concurrence des messageries est etablie dans

l'un et l'autre de ces pays, en sorte que l'administration peut

toujours repondre aux plaintes des voyageurs, si plainte il v

a. que le besoin vrai et soutenu d'une plus graude extension

des moyens de transports ne se fera pas plutot sentir que des

entreprises particulieres se formeront, et en effet elles existent.

La France est sillonnee par un nombre prodigieux de

vehicules de toute nature, partis de chacune de ses villes ä

des heures differentes et ä des prix fort modiques. Ces voi-
tures offrent des avantages tels qu'il est extremement rare
de rencontrer sur les routes de ce royaume un voyageur ä

pied. Geneve est dans le meme cas; l'activite des transports
y est meme arrivee ä un point qui etonne, et ce resultat est
du tout entier ä la libre concurrence. Independamment de la

poste cantonale, il arrive de Geneve et il part tous les jours
plusieurs voitures, pour toutes les directions possibles. Notre
position, sous ce rapport, est differente, et les supplements
des postes ne retabliraient pas l'equilibre. Malgre toutes ces

facilites, l'administration de Geneve s'est efforcee d'offrir
aux voyageurs la certitude du depart par ses voitures. La
premiere personne inscrite a le numero un de la voiture, et
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si les places sont toutes arretees, eile est assuree du depart

pour le lendemain dans l'ordre d'inscription. LI n'arrive
done pas que les voyageurs attendent six, sept ou huit jours,

comme l'affirme M. l'intendant; le plus grand retard possible

est d'un jour et ce retard suppose que toutes les entre-

prises particulieres avaient leur complet de voyageurs. II en

est ä peu pres de meme en France, les messageries ont tou-

jours tin certain nombre de places retenues et reservees pour
les voyageurs de la localite et toutes ces precautions sont

prises, remarquez-le bien, dans un pays ou la poste n'est

pas un monopole du gouvernement.
Mais M. l'intendant affirme que la poste, chez nous, n'est

pas un monopole du gouvernement, du moins qu'il ne

l'exerce pas dans le transport des voyageurs : « Chacun sait,

dit-il, que la plupart des routes sont parcourues par de nom-
breux omnibus et que les lacs sont sillonnes par les bateaux
ä vapeur. Ces entreprises particulieres sont exploitees en

toute liberte. »

Or, voici ce que dit 1'article 4 de la loi du 29 mai 1806 :

« Dans toutes les routes oü il v a des voitures ou des

messageries de 1'Etat, il est defendu d'en etablir de semblables

qui partent periodiquement et se chargent de voyageurs. II
en sera de meme dans toutes les routes oü il sera fait, dans

la suite, de pareils etablissements au profit de l'Etat. »

E'article 6 de la meme loi stipule les peines encourues

par les contrevenants, et elles ne sont pas fort douces, comme
on en peut juger par l'extrait suivant :

« Pour le transport de chaque personne, pour la premiere
faute, par une amende de 20 francs; pour la recidive, par
une amende de 50 francs; pour la seconde recidive par une
amende de 100 francs; et s'il y a encore recidive le contreve-
nant sera puni, outre cette amende, par la confiscation de sa

voiture et des chevaux. »
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En presence de semblables lois, qui existent bien, qui n'ont

point ete modifiees dans les points que nous citons, M. 1 in-

tendant nous affirme que « les entreprises particulieres sont

exploitees en tonte liberte ».

IM. l'intendant confond assurement le regime du bon

plaisir avec celui de la liberte, car le jour oü les entreprises

particulieres qui soni exploitees en taute liberte menace-

raient serieusement les interets de la regie, IM. l'intendant

devra, conformement a son serment, « denoncer sans accep-

tion et ni respect de personne les abus et contraventions rela-

tifs aux postes qui viendraient ä sa connaissance », comme

aussi il doit « procurer de tout son pouvoir et consciencieu-

sement le profit et l'avantage des postes ». il devra, disons-

nous, requerir de l'autorite de faire cesser immediatement
« les entreprises particulieres qui sont exploitees en toute
liberte » et l'autorite devra ou violer la loi ou appliquer \
chaque prevenu les peines mentionnees ci-dessus.

M. l'intendant continue comme suit :

« S'il est vrai que l'etablissement de la poste aux lettres
ait ete des l'origine de cette institution essentiellement creee

en faveur du commerce >\ il en resulte sans doule pour ce

dernier des avantages qu'il saurait bien reconnaitre, lors

meme que des entreprises rivales de celle de l'Etat seraient
formees. II faut done laisser au commerce, ä cette partie
respectable de la nation, le soin de decider elle-meme si, comme
le lui affirme M. l'intendant, l'institution a ete creee en sa

faveur. Mais pour qu'il püt donner un eclatant appui a cette

assertion, il serait necessaire que son choix soit libre, et
M. l'intendant, puisqu'il est convaincu des avantages qu'of-
fre son administration sur toutes les entreprises particulieres

qui pourraient se former, devrait, ce nous semble, con-
tribuer pour sa part, au retrait d'une loi qui restreint, ne
füt-ce qu'en theorie, l'exercice de la liberte d'industrie...
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Nous avions dit :

i° Que les supplements aux voitures ordinaires seront

supprimes a dater du Ier novembre 1839.

20 Que cette mesure est funeste aux interets du commerce

vaudois.

La reponse faite par M. l'intendant nous confirme :

i° Qu'en effet les supplements aux voitures ordinaires

sont supprimes a dater du Ier novembre 1839;
2° Que cette mesure a ete prise par l'impossibilite ou se

trouvait la regie d'etendre les avantages de cette institution
a toutes les localites pour lesquelles on la reclamait.

Done nos deux assertions bien loin d'etre rectiüees par

par M. l'intendant, sont corroborees par lui.

Les actes de la regie sont :

i° La suppression des supplements au moment meme ou

on en reclamait l'extension et l'application ä toutes les localites

possibles.
2° La creation d'un privilege par une mesure qui etait

destinee a le combattre.
Les assertions par lesquelles M. l'intendant appuie les

mesures de la regie sont essentiellement les suivantes :

i° Les supplements ont ete successivement introduits sur
quelques points et il n'y avait point de Systeme arrete.

Nous avons prouve par une publication de la regie qu'elle
avait depuis douze ans un Systeme elabli et fort bien rai-
sonne.

20 La regie des postes n'exerce aucun monopole pour le

transport des voyageurs, et nous citons la loi qui le consa-
cre.

3° Le vovageur de commerce qui n'a pas une chaise de

poste ä sa disposition est expose ä attendre ä Geneve quel-
quefois jusqu'ä six, sept et huit jours; il en est de meme
dans toutes les villes de France.
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Nous avons demontre qu'il n'y a aucune comparaison ä

faire entre ce qui se passe dans un pays oü la concurrence

est libre et celui oü eile ne Test pas, et qu'en outre le plus

grand retard possible est d'un jour, jamais de huit.

La lettre de M. l'intendant se termine par ces mots • « Au

surplus, c'est ä l'opinion eclairee et impartiale du public a

decider du bien ou du mal fonde de l'attaque din gee contre

la regie des postes du canton de Vaud. »

J'accepte le juge et je l'ai bien prouve, en portant devant

lui une cause qui est la sienne, mais je n'accepte pas l'accu-

sation d'avoir dirige une attaque contre la regie des postes

du canton de Vaud. L'article que j'ai communique au N
ouvelliste vaudois est une reclamation contre une mesure de la

regie, mais non une attaque. La liberte et l'egalite ne

seraient, pour les individus, que de vains mots, consignes
dans la loi pour la satisfaction de la vanite nationale, si cha-

que citoyen n'avait pas le droit d'examiner et de juger libre-
ment les actes de l'administration et de reclamer vivement

lorsque ces actes lui paraissent menacer les droits et les inte-
rets de tous.

M. DUCLOUX. >,

L'intendant Noblet se fache, il se sent pris directement a

partie et reprend la plume « non pas tant pour relever de

laches imputations qui doivent etre frappees de mepris que

pour protester contre la deloyaute avec laquelle l'attaque est

dirigee ». (Nouvelliste 13 decembre 1839).
L'incident est clos, mais il v en a un autre, provoque par

un tarif de transport pour les huitres, poissons et volailles,

que critique Ducloux (Nouvelliste 6 decembre 1839).
M. Noblet commence par dire que son contradicteur con-

fond l'intendant avec la Regie, autorite de laquelle il depend
et dont il partage du reste l'avis dans le cas particulier des

supplements et du transport des huitres. « La loi etablit
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deux tarifs, l'un pour le transport par les courriers, l'au-

tre pour le transport par les messageries : le premier est

exactement le double plus eleve que le second. Depuis 1828

le tarif le plus bas seul etait applique, l'autre a ete abandonne

par la raison qu'il etait onereux au public et peu productif

pour l'administration. L'on sait gre ä la regie d'avoir pro-

voque cette amelioration, personne ne songe ä se plaindre

que la loi n'etait pas executee.

Cette meme loi que M. Ducloux aurait bien fait de con-

suiter statue que « les objets transportes par les messageries

pourront etre taxes d'apres le poids ou d'apres la valeur ».

Qu'a fait l'administration des postes au sujet du prix de

transport des huitres Elle a considere qu'il etait dans son

interet de faciliter ces transports qui lui echappaient, parce

que le prix, d'apres le poids, etait hors de toute proportion
avec la valeur, ce qui engageait de faire venir cette mar-
chandise en contrebande. En consequence il fut decide que
la taxe ne serait pas appliquee d'apres le poids, le taux en

fut fixe sur le meme pied qu'en 1835 ou la Regie regia, pour
cette annee, le prix de transport des huitres d'apres la

valeur. Or, en 1839 comme en 1835, l'administration est

restee dans les limites de la loi. C'est au public ä jtiger :

« Si le desordre intellectuel est chez M. Ducloux ou s'il est
dans l'administration des postes, si les faits qu'il a imputes
ä l'administration sont vrais ou controuves. »

« La haute mission dont s'est charge ou a ete charge
M. Ducloux lui confere sans doute le droit d'investigation
le plus minutieux. C'est ainsi qu'il vient interroger les

employes de la remise des postes pour savoir... si l'on a fait
briser le train ou la caisse d'une voiture... quand elle a ete

construite, etc., etc., et afin de donner de la publicite aux
informations qu'il dit avoir recueillies il se rend dans un
cafe; la il perore avec chaleur sur ce qu'une diligence en bon
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etat de service a ete mise en pieces pour etre brülee. Parmi

les faits qu'il a cites, le plus essentiel est radicalement faux.

» M. Ducloux est longuement revenu dans un de ses

precedents articles sur la question des supplements; il s'est

livre ä de nombreuses reflexions sur cette mesure arbitraire,

etc.; il a dit entre autres « que les supplements etaient tous

supprimes » ce qui n'est pas vrai, puisque Ton continue ä en

fournir de tous les points de jonction.

» Je n'entends point recommencer la discussion sur cette

matiere; je me borne ä rappeler que la position de la regie
n'etait plus tenable, ce qui arrive toujours lorsqu'une
organisation ne repose sur aucune regle. II est ä remarquer
encore que, malgre les recherches qui ont ete faites, l'on n'a

pas meme pu decouvrir l'origine des supplements. On cite

une decision prise en 1827, c'est une pure invention. On me

reproche de n'avoir pas consulte les actes de mon devancier

sur cette branche de service; la chose n'etait guere possible,
attendu que ces actes ne sont nulle part consignes dans les

archives.

» Un etat de choses qui avait pour effet d'accorder ä des

localites ce qu'on refusait ä d'autres placees dans des cir-
constances absolument semblables ne constituait-il pas le

regime de l'arbitraire et du bon plaisir
» Des reclamations, arrivant de plusieurs parties du canton

auxquelles on ne pouvait faire droit, il fallut rentrer dans un
etat normal, sauf ensuite ä examiner quels principes pour-
raient etre adoptes pour servir de base ä un Systeme quel-
conque.

» Au surplus et pour en finir, que M. Ducloux sache bien
que, en ce qui me concerne personnellement dans l'exercice
de mon office je ne crains ni son espionnage ni ses attaques;
que les paroles d'avertissement que voudra bien m'adresser
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un homme loyal seront toujours accueillies par moi avec

reconnaissance, mais que je les dedaigne venant de celui qui

se permet de fausses imputations dans le seul desii de nuire.

» Lausanne, le 12 decembre 1839. »

(A siiivre.) L. MOGEON.

CORRESPONDANCE DE F.-C. DE LA HARPE

AVEC D'ALBERTI

Bellinzone, le 18 janvier 1835.

M. le General, tres honore et tres eher ami
et Concitoven.

C'est aujourd'hui justement une annee que vous m'ecri-
viez une lettre pleine de temoignages de votre amitie, d'une

amitie ä laquelle sont attaches des souvenirs si interessants

pour moi, qu'ils font la plus douce satisfaction de mon cceur.

Et cependant, comment ai-je pu demeurer une annee sans

vous donner un signe de vie? Cela doit paraitre un peu

etrange, mais j'espere que vous me pardonnerez ce silence,

lorscjue vous saurez comment j'ai passe cette annee.

A la reception de votre chere lettre du 18 janvier 1834 je
me rejouissais en apprenant que votre infirmite ne vous
empechait pas de vous occuper comme ä l'ordinaire. Je me
proposais de vous en attester bientot ma complaisance et fai-
sais des voeux, si non pour une parfaite guerison (dont
vous-meme ne vous flattiez pas), au moins pour que le mal
n'empirät jamais.J'etais loin de soupQonner que j'allais etre
frappe d'une maladie semblable. T.e 31 je fus surpris par une
forte fievre et par des douleurs rhumatismales dans toute la

personne. Puis le mal se fixa sur la vessie, avec suppression
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